
 
 

PUBLICATION SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE L. 22-10-30 DU CODE DE COMMERCE 

 
Conventions relatives aux co-investissements 

 
Mise en place du programme de co-investissement Patrimoine 3 (Conseil de Surveillance du 
29 novembre 2021) 

Personnes concernes :  
Mme Virginie Morgon (Présidente du Directoire d’Eurazeo), M. Philippe Audouin (Directeur Général 
Finances, membre du Directoire d’Eurazeo), M. Nicolas Huet (membre du Directoire d’Eurazeo), 
M. Christophe Bavière (membre du Directoire d’Eurazeo) et M. Christophe Aubut (membre du Conseil 
de Surveillance, représentant les salariés). 

Nature et modalités :  
Le Conseil de Surveillance du 29 novembre 2021 a autorisé la signature de la documentation 
contractuelle à conclure avec les membres du Directoire et les membres de l’équipe d’investissement, 
directement ou par l’intermédiaire de sociétés les regroupant afin de permettre la mise en place d’un 
programme de co-investissement portant sur les investissements à réaliser par Eurazeo. Le montant 
maximum du programme de co-investissement est de 500 millions d’euros. 

Motivations :  
Depuis plusieurs années, Eurazeo permet aux membres du Directoire et aux membres de l’équipe 
d’investissement, directement ou par l’intermédiaire des sociétés qui les lient, de s’associer, par le biais 
de programmes d’investissement, aux risques et profits résultant des différentes transactions effectuées 
par Eurazeo. Le Conseil de surveillance a reconnu la valeur de ce programme, qui aligne leurs intérêts 
sur ceux des actionnaires. 

Mise en place du programme de co-investissement EGF III (Conseil de Surveillance du 
29 novembre 2021) 

Personnes concernées :  
Mme Virginie Morgon (Présidente du Directoire d’Eurazeo), M. Philippe Audouin (Directeur Général 
Finances, membre du Directoire d’Eurazeo), M. Nicolas Huet (membre du Directoire d’Eurazeo), 
M. Olivier Millet (membre du Directoire d’Eurazeo), et M. Christophe Bavière (membre du Directoire 
d’Eurazeo). 

Nature et modalités :  
Le Conseil de Surveillance du 29 novembre 2021 a autorisé la signature de la documentation 
contractuelle à conclure avec les membres du Directoire et les membres de l’équipe d’investissement, 
directement ou par l’intermédiaire de sociétés les regroupant afin de permettre la mise en place d’un 
programme de co-investissement portant sur les investissements à réaliser par Eurazeo. Le montant 
maximum du programme de co-investissement est de 1 100 millions d’euros. 

Motivations :  
Depuis plusieurs années, Eurazeo permet aux membres du Directoire et aux membres de l’équipe 
d’investissement, directement ou par l’intermédiaire des sociétés qui les lient, de s’associer, par le biais 
de programmes d’investissement, aux risques et profits résultant des différentes transactions effectuées 
par Eurazeo. Le Conseil de surveillance a reconnu la valeur de ce programme, qui aligne leurs intérêts 
sur ceux des actionnaires. 



Mise en place du programme de co-investissement Planet 2 (Conseil de Surveillance du 
29 novembre 2021) 

Personnes concernées :  
Mme Virginie Morgon (Présidente du Directoire d’Eurazeo), M. Philippe Audouin (Directeur Général 
Finances, membre du Directoire d’Eurazeo), M. Nicolas Huet (membre du Directoire d’Eurazeo), 
M. Christophe Bavière (membre du Directoire d’Eurazeo), M. Marc Frappier (membre du Directoire 
d’Eurazeo) et M. Christophe Aubut (membre du Conseil de Surveillance, représentant les salariés). 

Nature et modalités :  
Le Conseil de Surveillance du 29 novembre 2021 a autorisé la signature de la documentation 
contractuelle à conclure avec les membres du Directoire et les membres de l’équipe d’investissement, 
directement ou par l’intermédiaire de sociétés les regroupant afin de permettre la mise en place d’un 
programme de co-investissement portant sur les investissements à réaliser par Eurazeo. Le montant 
maximum du programme de co-investissement est de 1 020 millions d’euros. 

Motivations :  
Depuis plusieurs années, Eurazeo permet aux membres du Directoire et aux membres de l’équipe 
d’investissement, directement ou par l’intermédiaire des sociétés qui les lient, de s’associer, par le biais 
de programmes d’investissement, aux risques et profits résultant des différentes transactions effectuées 
par Eurazeo. Le Conseil de surveillance a reconnu la valeur de ce programme, qui aligne leurs intérêts 
sur ceux des actionnaires. 

Mise en place du programme de co-investissement PME IV (Conseil de Surveillance du 
29 novembre 2021) 

Personnes concernées :  
Mme Virginie Morgon (Présidente du Directoire d’Eurazeo), M. Philippe Audouin (Directeur Général 
Finances, membre du Directoire d’Eurazeo), M. Nicolas Huet (membre du Directoire d’Eurazeo), et 
M. Christophe Bavière (membre du Directoire d’Eurazeo) et M. Olivier Millet (membre du Directoire 
d’Eurazeo). 

Nature et modalités :  
Le Conseil de Surveillance du 29 novembre 2021 a autorisé la signature de la documentation 
contractuelle à conclure avec les membres du Directoire et les membres de l’équipe d’investissement, 
directement ou par l’intermédiaire de sociétés les regroupant afin de permettre la mise en place d’un 
programme de co-investissement portant sur les investissements à réaliser par Eurazeo. Le montant 
maximum du programme de co-investissement est de 1 000 millions d’euros. 

Motivations :  
Depuis plusieurs années, Eurazeo permet aux membres du Directoire et aux membres de l’équipe 
d’investissement, directement ou par l’intermédiaire des sociétés qui les lient, de s’associer, par le biais 
de programmes d’investissement, aux risques et profits résultant des différentes transactions effectuées 
par Eurazeo. Le Conseil de surveillance a reconnu la valeur de ce programme, qui aligne leurs intérêts 
sur ceux des actionnaires. 

Mise en place du programme de co-investissement ISF IV (Conseil de Surveillance du 
29 novembre 2021) 

Personne concernée :  
M. Christophe Bavière (membre du Directoire d’Eurazeo). 

Nature et modalités :  
Le Conseil de Surveillance du 29 novembre 2021 a autorisé la signature de la documentation 
contractuelle à conclure avec les membres du Directoire et les membres de l’équipe d’investissement, 



directement ou par l’intermédiaire de sociétés les regroupant afin de permettre la mise en place d’un 
programme de co-investissement portant sur les investissements à réaliser par Eurazeo. Le montant 
maximum du programme de co-investissement est de 694,8 millions d’euros. 

Motivations :  
Depuis plusieurs années, Eurazeo permet aux membres du Directoire et aux membres de l’équipe 
d’investissement, directement ou par l’intermédiaire des sociétés qui les lient, de s’associer, par le biais 
de programmes d’investissement, aux risques et profits résultant des différentes transactions effectuées 
par Eurazeo. Le Conseil de surveillance a reconnu la valeur de ce programme, qui aligne leurs intérêts 
sur ceux des actionnaires. 

Mise en place du programme de co-investissement ISO 2 (Conseil de Surveillance du 29 novembre 
2021) 

Personne concernée :  
M. Christophe Bavière (membre du Directoire d’Eurazeo). 

Nature et modalités :  
Le Conseil de Surveillance du 29 novembre 2021 a autorisé la signature de la documentation 
contractuelle à conclure avec les membres du Directoire et les membres de l’équipe d’investissement, 
directement ou par l’intermédiaire de sociétés les regroupant afin de permettre la mise en place d’un 
programme de co-investissement portant sur les investissements à réaliser par Eurazeo. Le montant 
maximum du programme de co-investissement est de 168 436 417€. 

Motivations :  
Depuis plusieurs années, Eurazeo permet aux membres du Directoire et aux membres de l’équipe 
d’investissement, directement ou par l’intermédiaire des sociétés qui les lient, de s’associer, par le biais 
de programmes d’investissement, aux risques et profits résultant des différentes transactions effectuées 
par Eurazeo. Le Conseil de surveillance a reconnu la valeur de ce programme, qui aligne leurs intérêts 
sur ceux des actionnaires. 

Mise en place du programme de co-investissement IPD5 (Conseil de Surveillance du 29 novembre 
2021) 

Personne concernée :  
M. Christophe Bavière (membre du Directoire d’Eurazeo). 

Nature et modalités :  
Le Conseil de Surveillance du 29 novembre 2021 a autorisé la signature de la documentation 
contractuelle à conclure avec les membres du Directoire et les membres de l’équipe d’investissement, 
directement ou par l’intermédiaire de sociétés les regroupant afin de permettre la mise en place d’un 
programme de co-investissement portant sur les investissements à réaliser par Eurazeo. Le montant 
maximum du programme de co-investissement est de 1 536 202 601€. 

Motivations :  
Depuis plusieurs années, Eurazeo permet aux membres du Directoire et aux membres de l’équipe 
d’investissement, directement ou par l’intermédiaire des sociétés qui les lient, de s’associer, par le biais 
de programmes d’investissement, aux risques et profits résultant des différentes transactions effectuées 
par Eurazeo. Le Conseil de surveillance a reconnu la valeur de ce programme, qui aligne leurs intérêts 
sur ceux des actionnaires. 


